
SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 18 DÉCEMBRE 2023 

 

 

Le conseil de la municipalité de Saint-Ferdinand siège en 

séance extraordinaire ce 18 décembre 2023 à 19 h 00 

  à la salle du conseil 

 

Sont présents : Audrey Ouellette, conseillère ainsi que  

Jean-Claude Gagnon, Mathieu Henri, Roger East, Joël 

Fontaine et Jean-Paul Pelletier conseillers formant quorum 

sous la présidence de Yves Charlebois, maire. 

 

 

Assistent également à la séance : Viviana Magazzu, 

directrice générale et greffière-trésorière. 

 

Ouverture de la séance 

 

La séance est ouverte par Yves Charlebois, maire 

 

ORDRE DU JOUR 

1. Adoption du budget 2024 
2. Publication du budget 2024 
3. Adoption du programme triennal d’immobilisation 2024-

2025-2026 

4. Période de questions 
5. Levée de la séance 

 

2023-12-366 Adoption de l’ordre du jour 

 

Il est proposé par Joël Fontaine et résolu d’adopter 

l’ordre du jour tel que présenté.  Adoptée à l’unanimité 

des conseillers, le maire n’ayant pas voté. 

 

2023-12-367 Adoption du budget 2024 

 

Il est proposé par Jean-Claude Gagnon et résolu à la 

majorité que le budget 2024 de la municipalité de Saint-

Ferdinand soit adopté comme suit : 

 

 

BUDGET 2024 

 

Évaluation imposable : 423 845 200  

 

RECETTES 2024 

 

Taxes 

 

Taxe foncière générale                      3 350 655 $ 

Taxe spéciale (service de la dette)           191 405 $ 

Taxe de secteur (service de la dette)          59 295 $ 

Taxe de secteur (fonctionnement)              363 230 $ 

Taxe d’aqueduc                                165 355 $ 

Taxe de vidanges                              280 160 $ 

Taxe de cours d’eau                             8 060 $ 

Taxe pour le centre d’urgence 9-1-1           13 000 $_ 

   4 431 160 $ 

 

Compensations – Québec  

 

Immeubles des affaires sociales                34 835 $ 

Écoles primaires                               15 550 $__                                   

             50 385 $ 

 

Autres services rendus 

 

Loyer                                          55 835 $ 

Loisirs et culture                             63 225 $ 

Marina                                         50 000 $ 

Écocentre                                       5 500 $ 



Recouvrement de tiers                          10 000 $ 

Autres                                          1 000 $_ 

                                              185 560 $ 

 

Autres recettes de sources locales 

 

Licences et permis                             12 000 $ 

Permis de roulottes                             4 500 $              

Droits de mutations immobilières              175 000 $ 

Droits sur les carrières/sablières             34 000 $ 

Amendes                                         5 000 $ 

Intérêts                                       25 000 $_ 

                                              255 500 $ 

 

Services rendus aux organismes municipaux 

 

Transport                                      12 000 $ 

Autres – voirie (éoliennes)                   119 800 $ 

Autres – redevances (éoliennes)                40 000 $_ 

     171 800 $                                                   

 

Transferts  

 

Partage de la croissance TVQ                  111 975 $ 

Entretien et conservation du réseau routier   489 930 $ 

Matières recyclables                        __107 300 $_ 

                                              709 205 $ 

 

Affectation 

  

Surplus affecté                               625 380 $__ 

                 625 380 $ 

 

 

 

TOTAL DES RECETTES ET AFFECTATIONS 2024      6 428 990 $ 

 

2023-12-368  Publication du budget   

  

Il est proposé par Jean-Claude Gagnon et résolu de publier 

le budget 2024 dans le bulletin municipal d’informations et 

sur le site Internet.  Adoptée à la majorité des 

conseillers, le maire n’ayant pas voté. 

 

2023-12-369  Adoption du programme triennal d’immobilisations 

 

Il est proposé par Audrey Ouellette et résolu d’adopter le 

programme triennal d’immobilisations pour les années 2024, 

2025 et 2026.  Adoptée à l’unanimité des conseillers, le 

maire n’ayant pas voté. 

 

Période de questions 

 

Le maire invite les 13 personnes présentes < la période de 

questions. 

 

2023-12-370 Clôture de la séance 

 

Tous les points à l’ordre du jour étant épuisés, il est 

proposé par Jean-Claude Gagnon et résolu que la présente 

séance soit levée à 19 h 42.  Adoptée à l’unanimité des 

conseillers, le maire n’ayant pas voté. 

 

_______________________  ______________________ 

Maire     Greffière-trésorière  

 

Je, Yves Charlebois, maire, atteste que la signature du 

présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de 

toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 

142 (2) du Code municipal. 

 


